
 

 

 

                               

  

 PROVINCE DE QUÉBEC 
Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs 
 

 
Séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de 
Sainte-Anne-des-Lacs, sise au 773, chemin Sainte-Anne-des-Lacs à 
Sainte-Anne-des-Lacs (Québec), J0R 1B0, tenue le 24 novembre 2016 
à 21 h 30 au lieu ordinaire des séances du conseil  : 
 
Sont présents : madame Luce Lépine, conseillère et messieurs Serge 
Grégoire, Jean Sébastien Vaillancourt, Sylvain Charron, Sylvain 
Harvey et Normand Lamarche, conseillers, formant quorum sous la 
présidence de madame Monique Monette Laroche, mairesse. 
 
Est également présent Monsieur Jean-François René, directeur 
général. 
                                
Tous les élus sont présents et ils renoncent aux formalités prescrites 
pour la convocation d’une séance extraordinaire du conseil 
municipal. De plus les membres du conseil municipal consentent 
unanimement à traiter du sujet suivant : « Autorisation d’installation 
des conteneurs semi-enfouis à l’arrière de la mairie. » 
 

 
À  21 h 30, la mairesse déclare la séance ouverte. 
 
 
Absent : Aucun 
 
 
 

Ordre du jour 
 
 
 
 
 
 

1. Autorisation d’installation des conteneurs semi-enfouis à l’arrière 
de la mairie 

2. Période de questions 
3. Levée de la séance spéciale                   

No 5842-11-16 
Autorisation 
d’installation des 
conteneurs semi-
enfouis à  
l’arrière de la 
mairie 

Il est proposé par monsieur Normand Lamarche, conseiller, appuyé par 
monsieur Sylvain Harvey, conseiller et résolu à l’unanimité : 
 
D’autoriser l’installation des conteneurs semi-enfouis à l’arrière de la 
mairie. Cette résolution abroge la résolution numéro 5834-11-16. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 

 
Période 
de questions 
 

 
 
 
 

Levée de la 
séance 

La séance extraordinaire prend fin à 21 h 35.   
 
                                 

 
 
 _______________________           _______________________ 
 Monique Monette Laroche Jean-François René 
 Mairesse Directeur général et 
  Secrétaire-trésorier 


